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MANIFESTE DES PERSONNES 
BISEXUELLES ET PANSEXUELLES 

                  
Publié le 12 décembre 2017 

 
Le Manifeste, dont la conception a commencé dès la création de l’association, a été 

publié en 2002 et réactualisé en 2007, La version ci-dessous a été revue en 2017 à 
l’occasion des 20 ans de Bi'Cause, afin notamment d’y inclure la pansexualité. 

	
 
DE NOS IDENTITÉS : 
 
Nos orientations ont toujours existé. Nos identités existent parce que nous, bi et pan, dans 
notre diversité, nous nous déclarons comme tel· le· s. 
 
Elles représentent nos êtres et notre rapport au monde, et non un effet de mode. 
 
Nous sommes attiré· e· s affectivement et/ou sexuellement par des personnes de toute 
identité de genre*, ou sans considération de genre**, que nous ayons ou non des pratiques 
sexuelles, et nous l'assumons. 
 
Nous ne différons des personnes monosexuelles - hétérosexuelles et homosexuelles - que 
par cette attirance plurielle. 
 
Nous aimons vivre nos désirs, nos plaisirs, nos amours, successivement ou simultanément. 
 
Nous les vivons, comme chacun· e, de façon permanente ou éphémère. 
 
Nous nous octroyons un large choix de possibilités sexuelles et/ou affectives, de l’absence 
de relation au multipartenariat. 
 
Nous vivons notre identité et/ou la diversité de nos pratiques, dans le respect absolu du 
consentement explicite des personnes, ainsi que dans l'application des dispositions légales 
à cet égard. 
 
Chacun· e a la volonté de l'assumer seul· e ou avec les autres, et cela nous est commun.  
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DE LA DIGNITÉ : 
 
Nos identités ne sont ni plus dignes ni moins dignes que les identités monosexuelles. 
Rappelons que le conseil de l’Europe*** considère à égalité l’hétérosexualité, la bisexualité 
et l’homosexualité, même s’il pourrait être encore plus inclusif. 
 
Pour nous, la liberté ne consiste pas seulement en ce que l'on peut choisir sa vie, mais aussi 
en ce que l'on peut en changer. 
 
Nous ne pouvons nous accomplir si nous devons sacrifier notre être profond. 
 
Nous luttons contre toute hiérarchie des genres et remettons en cause la prévalence 
masculine et la norme hétérosexuelle prépondérante. 
 
Nous refusons également tout ce qui relève d’une normativité gay ou lesbienne qui 
tendrait à réduire la sexualité aux deux seules catégories hétérosexuelle et homosexuelle. 
 
Nous luttons contre tout ordre normatif masculin ou féminin et ses stéréotypes, qui imposent 
la marginalité aux personnes homo, bi, pan, asexuelles, transgenres, intersexes, non 
binaires, queer, etc. 
 
Nous revendiquons avec fierté une orientation sexuelle et/ou affective qui permette à 
chacun.e de vivre ses désirs sans être stigmatisé.e. 
 
À cette fin, nous promouvons notre visibilité et la valorisation de différentes figures 
d’identification, notamment, bisexuelles et pansexuelles. 
 
Nous combattons la biphobie, la panphobie et autres discriminations en rapport avec 
l'orientation sexuelle et/ou affective ou l'identité de genre, y compris en soutenant et en 
aidant les personnes dans le quotidien. Nous œuvrons à éradiquer les multiples difficultés 
qu'elles entraînent sur le plan social, familial, économique, sanitaire... 
 
Pour ce faire, nous nous élevons contre la hiérarchisation des comportements sexuels et 
affectifs encouragée ou perpétuée par des pouvoirs, autorités et personnalités dans les 
domaines religieux, médical, juridique, scientifique, médiatique, culturel, politique, etc.  
 
 
DES DROITS : 
 
Nous exigeons : 
- d'être reconnu· e· s comme personnes bi, pan etc. quelle que soit notre situation passée 
ou actuelle ; 
- de pouvoir vivre nos attirances affectives ou sexuelles sans avoir à les justifier ; 
- de pouvoir, le cas échéant, fonder la famille de notre choix (que l’on soit célibataire, en 
couple, en multipartenariat...) sans avoir à sacrifier notre orientation et, dans tous les cas, 
de voir reconnu notre rôle éventuel en matière de parentalité, de statut du beau-parent, 
de parrain et marraine, d’éducateur· rice ; 
- de disposer d’espaces où il soit possible de s'exprimer, d'échanger et de partager des 
expériences avec d'autres personnes qui partagent notre démarche ; 
- que les médias rendent compte de l'existence de toutes les orientations sexuelles, et pas 
seulement de l’hétérosexualité et de l’homosexualité ; 
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- que les politiques d'éducation et de prévention, notamment en rapport avec les 
Infections Sexuellement Transmissibles, traitent la bisexualité, la pansexualité - et plus 
généralement nos orientations et identités - ainsi que les personnes concernées, avec le 
même respect et la même importance que ce qui est accordé aux orientations et 
personnes monosexuelles. 
 
 
DES DEVOIRS : 
 
Nous sommes pleinement responsables à l’égard de nos proches et de la société. Nous 
portons en règle fondamentale et impérative le consentement explicite et préalable de 
notre et nos partenaire· s. 
 
Comme dans toute relation affective, nous leur devons le respect. Cela oblige, au sein du 
groupe affectif ainsi constitué, à construire des valeurs et repères commun· e· s et 
accepté· e· s par tou· te· s. 
 
 
CONCLUSION : 
 
Par ce manifeste, nous nous déclarons également ouvert· e· s à toute personne en 
questionnement, et partie prenante des luttes de toutes les personnes marginalisées, 
discriminées, réprimées, exploitées ou brutalisées, en raison de leurs orientations sexuelles 
et/ou affectives, et/ou de leur identité de genre. 
 
Nous défendons le droit à ces identités sans honte, sans rejet, sans discrimination, sans 
enjeux de pouvoir, sans violence, nous les affirmons fièrement, avec pour objectif le 
développement du bien-être et de l’épanouissement. 
 
Respectant chacun· e dans sa différence, nous luttons pour la liberté de tou· te· s. 
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*« être attiré· e· s… par des personnes de toute identité de genre » est la base de la 
définition de la  
bisexualité mise en avant, de longue date, par Bi'Cause.	
	
**« être attiré· e· s… par des personnes sans considération de genre » correspond à 
une définition de	
 la pansexualité.	
	
***Résolution 1728 de l’Assemblée Parlementaire du Conseil de l’Europe, 29 avril 2010, 
notamment son article 1 - http://assembly.coe.int/nw/xml/XRef/Xref-XML2HTML-
FR.asp?fileid=17853&lang=FR 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Bi’Cause 
Association bi, pan et + 

 
c/o Centre LGBT Paris Île-de-France, 

63 rue Beaubourg, 75003 Paris 
 

Infoline : 07 68 01 26 92 
 

Site Web : www.bicause.fr 
 

Mail : bicause.contact@gmail.com 
 

Facebook :  AssoBiCause 
 

Twitter : AssoBiCause 
 
        
 
 
 
 

 


